
 

 

 

Concours #3: Écouteurs Sony 

 

Du 19 au 25 février 2021, partagez une capture d’écran de votre playlist Spotify, Apple Music ou 

Amazon Music intitulée Playlist Jouez pour des rêves avec le #jouezpourdesreves sur nos 

plateformes Twitter, Facebook ou Instagram pour la chance de gagner des ÉCOUTEURS À 

ÉLIMINATION DU BRUIT SANS FIL DE SONY. 

DURÉE DU CONCOURS:  

Le concours débute à 9 h 00 HNE le 19 février 2021 et se termine à 23 h 59 HNE le 25 février 

2021. 

ADMISSIBILITÉ: 

Les participants enregistrés sur jouezpourdesreves.ca auront 1 chance de gagner pour chaque 

partage (jusqu'à un maximum d'une chance par plateforme) sur Twitter, Facebook et Instagram. 

La personne gagnante sera contactée par courriel le 26 février 2021. 

LE PRIX: 

1 (un) prix consistant en une (1) paire d’écouteurs en noir à élimination du bruit sans fil de Sony 

d’une valeur de 349 $. Les détails du produit sont disponibles ici: 

https://www.sony.com/electronics/headband-headphones/wh-1000xm3. Les chances de gagner 

dépendent du nombre d'inscriptions admissibles reçues. Le prix doit être accepté tel qu’offert et 

ne peut être substitué, réclamé ou échangé contre de l'argent, un crédit ou un autre prix, sauf à 

la seule discrétion des commanditaires de prix. Aucun crédit ou remboursement ne sera accordé 

si le prix n'est pas réclamé. La réclamation du prix peut-être soumise aux conditions du 

commanditaire de prix. Le prix est soumis à toutes les modalités et conditions énoncées par le 

commanditaire du prix et sera livré au gagnant confirmé directement de Make-A-Wish | Rêves 

d’enfants à l'adresse fournie après que la personne gagnante potentielle ait été contactée avec 

https://twitter.com/reves_denfants
https://www.facebook.com/revesdenfantsqc
https://www.instagram.com/revesdenfantsqc/
https://www.sony.com/electronics/headband-headphones/wh-1000xm3


 

 

succès et informée de son prix et se soit entièrement conformée au présent règlement du 

concours. L’expédition du prix se fait sans assurance et ni le commanditaire du concours ni 

aucune des parties exonérées n'assumera quelque responsabilité que ce soit pour un prix perdu, 

endommagé ou mal acheminé. 


